
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DE VOTRE MAIRIE 

Lundi : 16h à 18h 

Mercredi : 9h à 12h 

Samedi : 10h à 12h 

Egalement sur rendez-vous à prendre auprès du secrétariat 

 

PERMANENCE DES ÉLUS 

Lundi : 18h à 19h 

 

CONTACTER LA MAIRIE 

Courrier : 185 rue de l’église – 62131 Drouvin le Marais 

Tél : 03 21 01 25 90 

Courriel : contact@villedrouvinlemarais.fr 

 

SUIVRE L’ACTUALITÉ DU VILLAGE 

Facebook : Commune de Drouvin-le-Marais 

Site internet : www.villedrouvinlemarais.fr 

 

COLLECTE DES DÉCHETS 

Ordures ménagères : Mercredi à partir de 4h30 

Recyclables : Mercredi à partir de 13h30 semaines Paires 

Verre : Apport volontaire aux containers 

Végétaux : Lundi à partir de 4h30 (du 6 avril au 9 novembre 2026) 

 

L’EAU DE L’AGGLO 

Numéro unique du service « relation usager » : 0800 100 116 

  



 

 

 

 

Madame, Monsieur, résidents de Drouvin le Marais, 

 

Le 15 Mars dernier vous avez élu un nouveau Conseil Municipal et je remercie, au nom de ses 
membres, toutes celles et ceux qui se sont déplacés pour voter. 

Je les remercie d’autant que plusieurs facteurs n’incitaient pas à venir exercer ce droit 
primordial pour notre démocratie : en France, un contexte économique tendu, et à 
l’international de la guerre et de l’instabilité conduisent plutôt à un repli sur soi-même ou à une 
défiance vis-à-vis des dirigeants politiques. 

Un nouveau mode de scrutin nous a également été imposé : si, sous couvert d’établir une parité 
homme/femme effective dans les conseils municipaux, c’était bien en théorie, le fait de devoir 
présenter des listes complètes a conduit nombre de communes à n’avoir qu’une seule liste de 
candidats, ce qui n’était donc, pour beaucoup, plus vraiment un choix. Cela s’est traduit par des 
électeurs qui ont boudé les urnes et un grand nombre de bulletins blancs ou nuls : Drouvin le 
Marais n’a pas échappé à ce phénomène. Sans doute, le législateur devra réfléchir à revoir ces 
directives. 

Néanmoins, je veux vous assurer que malgré cela, vous avez une équipe municipale motivée et 
déjà au travail. Que vous ayez voté ou non, que vous nous ayez plébiscités ou pas, nous nous 
emploierons à faire que votre village, notre village, demeure agréable et accueillant. 

Je vous laisse maintenant découvrir notre éditorial dans sa nouvelle version et n’hésitez pas à 
nous faire savoir si vous souhaitez y voir apparaître d’autres informations ou rubriques. 
N’oubliez pas non plus de venir visiter régulièrement notre site : villedrouvinlemarais.fr ou 
notre page Facebook « Commune de Drouvin-le-Marais » pour y trouver des informations 
pratiques ou du quotidien (jour de passage de la balayeuse, menus de cantine, horaires 
d’ouverture de la mairie, …) 

 

Je vous souhaite bonne lecture et un très agréable printemps. 

 

Catherine Decourcelle, Maire. 

  



 

 

QUI FAIT QUOI ??? 

Depuis le 20 mars 2026, le nouveau conseil municipal est au travail… 

Voici, en détail, sa composition et les attributions de chacun 

 

 
Catherine Decourcelle 

 
Maire et Conseiller Communautaire (CABBALR) 

 

 
Frédéric Foucart 

 
1er Adjoint – Urbanisme et finances 

 

 
Jocelyne Delemarre 

 
2ème Adjoint – Action sociale, enseignement, culture et santé 

 

 
Alain Bacquet 

3ème Adjoint – Suivi des travaux d’entretien courants et de la 
maintenance des installations, Gestion de la communication 

 

 
Alexandre Jakobczyk 

Conseiller Délégué – relations avec les associations et représentation au 
sein du comité syndical du SIVOM 

 

 
Astrid Decourcelle 

Conseiller – Commission Enfance, Jeunesse et Restauration (SIVOM) - 
Commission des impôts directs – Comité syndical (CABBALR) 

 

 
Gérald Delmaire 

Conseiller - Commission d’appel d’offre – Commission de l’équipement 
(SIVOM) 

 

 
Marie Christine Giezek 

 
Conseiller - Commission des impôts directs – Commission des listes 
électorales 

 

 
Daniel Lombart 

 
Conseiller – Commission d’appel d’offre – Commission des impôts directs 

 

 
Michèle Giezek 

Conseiller – Commission Cohésion sociale (CABBALR) - Commission 
Enfance, Jeunesse et Restauration (SIVOM) - Commission des impôts 
directs 

 

 
Philippe Quint 

Conseiller – Commission Administration Générale, Planification et 
Finances (SIVOM et CABBALR)) – Comité syndical (SIVOM) 

 

Séverine Gilbert 
Vandevelde 

 
Conseiller – Commission d’appel d’offre – Commission des impôts directs 

 

 
Vincent Valembois 

Conseiller - Commission d’appel d’offre – Commission Aménagement, 
transport et urbanisme (CABBALR) 

 

 
Valérie Wattier 

 
Conseiller – Commission Action sociale et insertion (SIVOM) 

 

 
Gérald Wesolek 

 
Conseiller – Commission Cycle de l’eau (CABBALR) 



 

 

 

Vous l’avez certainement remarqué, récemment, la zone verte du centre bourg a fait l’objet de 
travaux de terrassement… 

Cette opération intervient dans le cadre de la GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations). Au travers de l’intervention dans notre village, la Communauté 
d’Agglomération de Béthune-Bruay Artois Lys Romane accélère ses actions en faveur de la 
restauration des zones humides, afin de protéger la nature et améliorer le cadre de vie (87% 
des zones humides présentes en France au XVIIIème siècle ont aujourd’hui disparu) 

DIVERSIFICATION DES HABITATS NATURELS ET AMELIORATION ECOLOGIQUE 
DE LA PRAIRIE HUMIDE DE DROUVIN LE MARAIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les travaux sont pratiquement terminés, il reste à procéder à l’ensemencement des zones 
étrépées  

Le dossier complet est disponible sur le site www.villedrouvinlemarais.fr 

  



 

 
 

Cette année, les associations à l’honneur ! 

Après la présentation des travaux réalisés en 2025, nous avons souhaité donner la parole aux 
représentants des nombreuses associations drouvinoises. Elles sont animées par des bénévoles 
qui s’engagent pour que notre village reste vivant et attractif ! 

N’hésitez pas à participer aux différentes manifestations et pourquoi pas, venez les rejoindre ! 

En 2025, la commune a signé la charte de ville aidante avec l’association France Alzheimer Pas-
de-Calais….Son président était présent pour une présentation de leurs activités 

Retour en image sur ce moment convivial, apprécié de tous ! 

 

 

 

 

  



 

 

 

Dimanche 8 février, toute la jeunesse de plus de 60 ans s’était donné rendez-vous ! 

On commence bien sûr par l’apéro… 

 

 

 

 

 

 

 

Il est temps de passer à table ! 

 

 

 

 

 

 

Et c’est parti pour la danse ! 

 

 

 

 

 

 

 

  



LE REPAS DES CHARITABLES  

 

 

La confrérie des Charitables de Drouvin le Marais 
existe depuis 1936 ! 

Actuellement, elle est composée de 12 confrères… 

C’est trop peu, alors, si le cœur vous en dit, 
vous pouvez devenir confrère…et même depuis peu, 
consœur ! 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

Cette année, les lutins bricoleurs ont élargi leurs activités avec la création de décorations de 
Pâques ! 

11 enfants ont participé à l’atelier du mercredi après-midi 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 
 

Cette année encore, l’association Drouvin Ecole organisait la Chasse aux œufs. 

Sous un soleil magnifique, une soixantaine d’enfants du village s’est lancée à la recherche des 
délicieuses sucreries…. 

 

 

 

 

 

 

  

LA CHASSE AUX OEUFS 



 

 

Franc succès pour la randonnée du dimanche 19 avril ! 

170 marcheurs ont profité du beau temps pour sillonner la campagne drouvinoise… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

40 ANS DE CHANSONS POUR LES BALSAMINES, ÇA SE FÊTE ! 

À notre arrivée en 1985, dans ce beau village de Drouvin le marais. J’ai créé la chorale « Les 
Balsamines » au sein de l’amicale Laïque Drouvinoise. 

À cette époque, la chorale était composée de quelques adultes et de beaucoup d’enfants. Les 
enfants ont grandi, nous avons vieilli mais c’est toujours le même plaisir qui rassemble les 
choristes ; celui de créer l’harmonie des voix mais aussi celle des cœurs en nous retrouvant 
dans une ambiance chaleureuse et solidaire. 

Tout au long de ces années, les membres de la chorale se sont renouvelés. Aujourd’hui, il reste 
encore des choristes de la première heure, mais beaucoup d’autres sont venus nous rejoindre, 
souvent après nous avoir vus et entendus au sein du village ou lors de concerts dans les 
communes avoisinantes. 

Cette année, nous sommes une trentaine et nous répétons chaque mardi soir, de 18h45 à 20h30 
dans la salle de Rencontre du village. Beaucoup d’entre nous ne connaissent pas la musique, mais 
c’est l’envie de chanter qui l’emporte. Alors, ensemble on se soutient et l’on essaye de faire de 
notre mieux en y mettant notre cœur. 

N’hésitez pas à venir nous rejoindre ! 

Aujourd’hui, nous avons une invitation à vous faire. À l’occasion de nos 40 ans, nous avons voulu 
créer un concert qui soit une vraie surprise. C’est ainsi que Samuel, Charlie et Valentine, tous 
les trois professionnels du spectacle vivant, seront avec nous pour faire l’accompagnement 
musical mais aussi nous aider dans la mise en scène de notre spectacle intitulé « le voyage de 
Capucine ». 

Marie Christine Giezek 

Cheffe de chœur des Balsamines 

 

 

 

 

 

 

 

  

L’ANNIVERSAIRE DES BALSAMINES 



 

 

La qualité de vie au village commence par le respect mutuel… 

Malheureusement, beaucoup trop de mauvais comportements sont encore constatés…voici 
quelques rappels sur les règles à respecter. 

Sécurité routière 

Le centre bourg est classé en zone 30 ! cette limitation de vitesse concerne les rues 
suivantes : 

- Rue de l’église 
- Rue du Bois Villain 
- Rue des anciens jardins ouvriers 
- Rue du berger 
- Rue du pré 
- Allée St Eloi 

Pour les autres voies, la vitesse est limitée à 50 km/h 

Le respect du STOP n’est pas optionnel. Un simple ralentissement 
ne suffit pas. Si cette obligation n'est pas respectée, vous vous 
exposez à des sanctions sévères : un retrait de 4 points sur votre 
permis de conduire et une amende de 135€. 

 

Le stationnement est interdit sur les trottoirs afin de laisser la 
place aux poussettes et fauteuils roulants et de ne contraindre 
personne à se mettre en danger en l’obligeant à marcher sur les 
voies de circulation. 

 

Propreté du village 

Nos amis les chiens sont nombreux à sillonner les rues du village pour 
leur promenade quotidienne …le ramassage des déjections de vos 
animaux de compagnie est obligatoire ! 

Des distributeurs de sacs ont été installés dans la commune 

 

Ne jetez pas vos déchets dans la rue ! les poubelles sont à votre 
disposition… 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

Bienvenue à Léon Wallois, né le 15 janvier ! 
Toutes nos félicitations aux heureux parents ! 

 

 

 

 

 

 

 

- Vendredi 8 mai : Commémoration de la fin de la seconde guerre mondiale en Europe 

- Vendredi 15 et Dimanche 17 mai : Spectacle pour les 40 ans des Balsamines 

- Samedi 23 mai : Après-midi pétanque (Drouvin Village) 

- Dimanche 24 mai : Marché aux puces (Drouvin École) 

- Samedi 13 juin : Les feux de la St Jean (Comité des fêtes) 

L’association « les petits pas de Térence » sera présente avec un 

stand…Elle compte sur votre générosité ! 

- Samedi 27 juin : Fête de l’école du Wacret & Kermesse de l’école (Drouvin École) 

- Samedi 10 et Dimanche 11 octobre : Ducasse (Comité des fêtes) 

- Dimanche 4 octobre : La Cupidon du Marais (Run & Partage) 

- Mercredi 11 novembre : Commémoration de l’armistice de 1918 

 
PROCHAIN NUMERO DE VOTRE DROUV’INFO : DEBUT JUILLET 


